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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 0 1
Jeunesse et vie associative 1 0
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d’appel.

L’extension du Service National Universel (SNU) à l’ensemble des jeunes est une mesure 
essentielle car elle encouragerait la fierté nationale et le patriotisme au sein de la jeunesse, 
permettant notamment de renforcer notre cohésion nationale.

En effet, le SNU offre à chaque jeune la possibilité de contribuer à des projets d’intérêt général, de 
découvrir notre patrimoine culturel et historique, et de participer activement à la construction de 
notre nation. Il favorise également une compréhension plus profonde de nos valeurs nationales, 
promeut un sens accru du devoir et sensibilise à la citoyenneté.

Le présent amendement prévoit d’abonder les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits 
de paiement, d’un montant d’1 euro pour l’action n° 6 : « Service National Universel » du 
programme n° 163 : « Jeunesse et vie associative » et, pour les besoins de la recevabilité financière, 
de minorer du même montant les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits de paiement, 
pour l’action n° 4 : « Promotion des métiers du sport » du programme n° 219 : « Sport » (en hors 
titre 2).


